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7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838, poste 229 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca/bibliotheque 
 

Lundi   16 h  à 17 h 30 

Mardi et mercredi  18 h 30  à 20 h 30 

Samedi   10 h  à 12 h 

M. Denis Paquin 

Maire 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 

Conseiller au poste #4 

mboulay@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mme Lise Dufour 

Conseillère au poste #5 

ldufour@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Les prochaines séances du conseil 
municipal, au 7 ch. du Vide : 

Votre conseil municipal 

Les employés municipaux 
Pierrette Gendron 

Directrice générale 

pgendron@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Véronique Paré 

Adjointe administrative 

info@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Nancy Leblanc 

Responsable des finances 

nleblanc@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Samuel Grenier 

Inspecteur en urbanisme 

urbanisme@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Catherine L’Homme 

Coordonnatrice aux loisirs 

et communications 

loisirs@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 

Responsable des services 

techniques 

gmarquis@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Stéphane Bouffard 

Inspecteur des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mireille Cyr     

Concierge 

cyrmireille 

@hotmail.ca 
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Centre communautaire Charles-D'Auteuil 

1, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 

Location de la salle : 

450 460-7838, poste 221 | www.sainte-angele-de-monnoir.ca/location 

Bureau municipal 
 

5, chemin du Vide 

Sainte-Angèle-de-Monnoir 

450 460-7838 
 

www.sainte-angele-de-monnoir.ca 

Du lundi au jeudi 8 h 30 à 16 h 

Vendredi 8 h 30 à 12 h 

M. Étienne Decelles 

Conseiller au poste #6 

edecelles@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Mardi 18 mars 2025, 20 h  

Mardi 8 avril 2025, 20 h 

Mme Johanne Lacourse 

Conseillère au poste #3 

jlacourse@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 

Jean-Maurice Cyr 

Employé des travaux publics 

travauxpublics@sainte-angele- 

de-monnoir.ca 



 

Le mot du maire 
Chers concitoyennes, chères concitoyens, 
Bonjour à toutes et à tous, 
 
Des réponses aux impacts environnementaux du projet 
éolien de Monnoir : 
 
Vous avez des préoccupations environnementales en lien 
avec le projet éolien de Monnoir? Il serait alors important 
que vous participiez à l’une des séances d’information sur le 
sujet qui se tiendront les 25 (Sainte-Angèle-de-Monnoir),          
26 (Sainte-Brigide) et 27 février (Saint-Césaire).  
Ces rencontres serviront à présenter l’essentiel des études 
d’impact exigées aux promoteurs du projet par le MELCCFP 
(Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les                

changements climatiques de la Faune et des Parcs). Ces 
études ont été déposées en décembre dernier. Si ce n’est pas 
déjà fait, vous pouvez dès maintenant prendre connaissance 
de ces avis, émis par des acteurs indépendants, sur le site 
web du « Projet éolien Monnoir ». Cela pourrait non              
seulement vous éclairer sur le sujet, mais également vous 
aider à  identifier des questions que vous pourrez soumettre 
lors de ces soirées d’information. 
Pour ma part, je serai présent à la soirée qui se tiendra le 25 
au Centre communautaire Charles-D’Auteuil. Au plaisir de 
vous y rencontrer! 

Merci aux personnes présentes pour la présentation du 
budget 2025 et la présentation du bilan 2024 / projections 
2025 : 
 
Tel que je vous en faisais mention dans l’édition de 
« l’Angevoix » du mois de janvier, le 4 février dernier se 
tenait la présentation du budget 2025 ainsi que la                
présentation du bilan des réalisations de 2024 et les                     
projections pour l’année qui débute. Une douzaine de                
citoyens ont saisi cette occasion d’en apprendre plus sur ces 
sujets et ont obtenu réponse à toutes leurs questions. Je tiens 
à les remercier de leur présence et de l’intérêt qu’ils ont          
démontré pour les affaires municipales. 
Vous auriez aimé, mais n’avez pas pu être des nôtres pour ce 
rendez-vous? Sachez que vous pouvez consulter les                
documents Powerpoint  présentés ce soir-là, lesquels sont 
accessibles sur le site web de la municipalité au www.sainte-
angele-de-monnoir.ca/budget. Bon visionnement ! 
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Denis Paquin 
Maire 

Premier versement de taxes municipales : mardi 4 mars 2025 

Mode de paiement : via votre institution bancaire (dépôt direct ou au 
comptoir) ou directement au bureau municipal (argent, chèque ou Interac) 

Indications pour le paiement par dépôt direct 

Voici ce que vous devez indiquer dans la recherche de facture selon les    
institutions financières participantes :  

 
  (Prévoir un minimum de 2 jours pour le traitement de votre paiement en ligne) 

Institutions financières Pour la recherche, veuillez entrer : 

Caisse Desjardins Monnoir ou ste angele 

Banque de Montréal St-Angele-de-Monnoir, municipalité de taxes 

Banque T-D Canada Trust Sainte-Angèle-de-Monnoir (Municipalité de ) taxes 

RBC Banque Royale MUNIC STE-ANGèLE DE MONNOIR - TAXES 

Banque Nationale du Canada MUNICIPALITE DE STE-ANGELE DE MONNOIR - TAXES 

Banque Scotia STE-Angele de monnoir-taxes 

Changements au calendrier des séances ordinaires du conseil municipal 
 

Tel que résolu à la séance du conseil municipal du 4 février dernier, 3 séances ordinaires du conseil municipal prévues 

en 2025 changent de date.  
 

Les séances du mois de mars, octobre et novembre sont reportées, à savoir :  

 Le mardi 11 mars 2025 au mardi 18 mars 2025 à 20h ;  

 Le mardi 7 octobre 2025 au jeudi 2 octobre 2025 à 20h ;  

 Le mardi 4 novembre 2025 au mardi 11 novembre 2025 à 20h. 

 

Les comptes de taxes ont été postés le 23 janvier. Si vous ne l’avez toujours pas reçu, veuillez contacter le bureau   

municipal au 45 460-7838, poste 221 ou au info@sainte-angele-de-monnoir.ca 

Veuillez noter que         

Monsieur Samuel                 

Grenier, inspecteur en 

urbanisme, sera absent 

le mardi 4 mars ainsi que 

le jeudi 6 mars prochain.  

Soyez prévoyants si vous 

devez faire une demande 

de permis ou avez des 

questions .  
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Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir 

 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
 

Entrée en vigueur du Règlement numéro 582-24 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments  
 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné à tous les contribuables de la Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir que lors de 
la séance du 3 décembre 2024, le conseil municipal a adopté le règlement suivant : 
 
 - Règlement numéro 582-24 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments. 
 
Objet du règlement 

 
Le règlement numéro 582-24 a pour objet de permettre à la municipalité de se prévaloir des pouvoirs qui lui sont conférés par la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme afin de veiller au maintien en bon état des immeubles situés sur son territoire. Le               
règlement s’applique à un immeuble patrimonial inscrit à l’inventaire des immeubles présentant une valeur patrimoniale de la 
MRC de Rouville, à tout bâtiment principal situé sur le territoire municipal ainsi qu’à tout bâtiment accessoire dont l’année de 
construction est antérieure à 1940 et qui est situé dans l’une des zones suivantes : 201‑P, 202-P, 206-P, 303-P ou 501-P 
(ensemble d’intérêt patrimonial de la rue Principale et de la section du rang Fort-Georges adjacente au périmètre d’urbanisation). 
 
La municipalité régionale de comté de Rouville a délivré un certificat de conformité à l’égard de ce règlement le 27 janvier 2025. 
 
Ce règlement est en vigueur en date du 1er mars 2025 et est disponible pour consultation au bureau municipal aux heures         
normales d’ouverture. 
 
DONNÉ à Sainte-Angèle-de-Monnoir ce 29e jour du mois de janvier 2025. 
 

____(Original signé)____ 
Pierrette Gendron, DMA 
Directrice générale et Greffière-trésorière  

Connaissez-vous le Programme de soutien à l’activité physique ? 
 

Afin de promouvoir les saines habitudes de vie, la Municipalité de Sainte-Angèle-de-Monnoir offre un programme de soutien 
à l’activité physique. 
 

L’aide financière accordée est établie à 50 % des frais d’inscription à une activité sportive pour un maximum 
de 500 $ par participant, par année et jusqu’à concurrence de 750 $ par adresse civique.  
 

Conditions d’admissibilité :  

 Personnes âgées de 17 ans et moins et ayant sa résidence principale sur le territoire de Sainte-Angèle-deMonnoir (du 
début à la fin de l’activité sportive);  

 Être dispensée par un organisme public, un club ou une association reconnue dans le sport (exception : les participants 
inscrits à l’Association du hockey mineur de Rouville ainsi qu’au Club de patinage artistique de Saint-Césaire sont        
réputés avoir déjà reçu cette aide financière en totalité);  

 Être d’une durée de 8 semaines minimum;  

 Faire la demande de remboursement après le début de l’activité et au plus tard 2 mois après la fin de l’activité; 

 Fournir un reçu officiel indiquant un solde à zéro. 

 
Pour lire le programme en entier et obtenir le formulaire de remboursement, consultez le  

www.sainte-angele-de-monnoir.ca/programmation. 
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Le camp de jour de Sainte-Angèle-de-Monnoir recrute ! 
 

ANIMATEURS(TRICES) ET ACCOMPAGNATEURS(TRICES) RECHERCHÉS(ES) POUR L’ÉTÉ 2025 
 

Tu es dynamique et responsable ? 
Tu aimes travailler en équipe et avec les enfants ? 

C’est clairement l’emploi pour toi ! 
 

Trouve toutes les infos au www.sainte-angele-de-monnoir.ca/emplois 
 

Envoie ton C.V. par courriel à l’adresse : loisirs@sainte-angele-de-monnoir.ca 
Date limite : 5 mars 2025 



 

Politique Municipalité amie 
des aînés 

 

Depuis déjà plusieurs mois, un             
comité travaille à l’élaboration 
d’une politique Municipalité amie 
des aînés avec l’aide de Nancy  
Martel, chargée de projet externe.  
 

Les démarches nous mènent maintenant à une étape                
cruciale du processus : la consultation publique.  
 

Dans le bulletin municipal du mois de mars, les personnes 
âgées de 65 ans et plus seront invitées à répondre à un 
court questionnaire, que vous pourrez retourner à la                
Municipalité selon les indications qui y seront inscrites. On 
vous invite à rester à l’affût ! 
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La MRC de Rouville offre des subventions à l’achat de 

couches lavables et de produits d’hygiène lavables. 
 

Pour connaître tous les détails et  

conditions et pour compléter le  

formulaire, visitez le 

www.mrcrouville.qc.ca/subventions 



 

RESPECTER LE CODE DE LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE POUR DES ZONES SCOLAIRES  

SÉCURITAIRES 
 

La s®curit® routi¯re aux abords des ®coles : quelles sont les 
r¯gles? 
 

 Respectez les limites de vitesse affich®es. Dans une zone 

scolaire, lôamende est doubl®e si lôinfraction est commise durant 
la p®riode scolaire. Cette derni¯re est indiqu®e par la                    
signalisation routi¯re ou, ¨ d®faut dôune telle signalisation,          
d®bute ¨ 7 h et se termine ¨ 17 h, chaque jour du lundi au            
vendredi pendant les mois de septembre ¨ juin. 

 Les usagers de la route, incluant les cyclistes, ont                

lôobligation de sôimmobiliser ¨ plus de cinq m¯tres ¨ lôapproche 
dôun autobus ou dôun minibus dont les feux rouges intermittents 
sont en marche ou dont le signal dôarr°t obligatoire est d®ploy®. 

 Lorsque la circulation est dirig®e par un agent de la paix, un 

brigadier scolaire ou un signaleur charg® de diriger la circulation 
lors de travaux, toute personne doit, malgr® une signalisation 
contraire, ob®ir ¨ leurs ordres et signaux. 
Les conducteurs sont dans lôobligation de sôimmobiliser ¨              
lôapproche dôun passage pi®ton lorsquôun pi®ton sôest engag® 
sur les bandes jaunes ou blanches ou quôil a manifest®                  
clairement son intention de le faire. 
 

Rappelons ®galement lôimportance du respect de la signalisation 
aux abords des ®coles, particuli¯rement les zones r®serv®es 
aux autobus, les zones o½ le stationnement est interdit et les 
zones de d®barcad¯re. Plusieurs parents d®posent leur enfant ¨ 
lô®cole; ceux-ci doivent sôassurer de le faire ¨ un endroit              
s®curitaire afin dô®viter les manîuvres imprudentes telles que le 
stationnement en double et les virages en ç U è. 
 

Les policiers demandent aux automobilistes dôêtre               
particulièrement vigilants et de faire preuve de courtoisie, 

surtout au moment où les écoliers sont les plus                     
vulnérables, soit lorsquôils montent et descendent dôun 
autobus scolaire. En présence dôun autobus scolaire, les 
usagers de la route doivent surveiller les signaux lumineux 

et se préparer à arrêter. 
 

La S¾ret® du Qu®bec rappelle que la vitesse est lôune des             
premi¯res causes de collisions mortelles ¨ survenir sur les 
routes du Qu®bec. 
 

La Strat®gie en s®curit® des r®seaux de transport 2021-2026,          
ç La vie humaine, au cîur de nos actions è, a pour objectif de 
diminuer le nombre de collisions mortelles et avec bless®s 
graves sur les r®seaux routiers et r®cr®otouristiques. Des pistes 
d'action sont mises en îuvre dans chacun des axes distincts : 
Partenariat, Intervention, Sensibilisation, Technologie,                     
£valuation (PISTE) par la S¾ret® du Qu®bec ainsi que ses              
partenaires, afin de collaborer pour tendre vers un objectif           
commun, celui de rendre nos routes, nos sentiers et nos plans 
dôeau plus s®curitaires. 
 

Vous pouvez ®galement vous abonner ¨ notre X r®gional pour 
en savoir plus sur les nouvelles de la S¾ret® du Qu®bec: SQ 
Sud (@Surete_Sud) / X  
 

Pour plus dôinformations sur les diff®rentes r¯glementations, 
nous vous invitons ¨ consulter le site internet de la Soci®t® de 
lôAssurance Automobile du Qu®bec (SAAQ) au lien sui-
vant : https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere 

Les ®l¯ves de lõ®cole primaire  
lancent un appel ¨ tous ! 

 
Vous avez du temps libre? Vous aimez être entouré 
d’enfants? 
Vous aimez animer des jeux, des ateliers ou partager 
vos connaissances? 

 
 
Nous sommes le comité des élèves 
de l’école primaire Jeanne-Mance, 
que nous avons nommé la Ruche. 
 
 

Comme des petites abeilles, nous travaillons fort à 
recueillir les commentaires et suggestions de nos 
pairs. 
Beaucoup d’entre eux ont exprimé l’envie d’avoir des 
activités-midi offertes dans l’école donc nous 
sommes ¨ la recherche de passionn®s b®n®voles qui 
pourraient guider ces activit®s sur lõheure du             
d´ner.  
 
Voici les idées recueillies en ordre de popularité : 
 

1. Sports variés; 
2. Danse, bricolage; 
3. Tricot; 
4. Lecture, jeux de société, langues, improvisation, 

théâtre, gymnastique, couture, musique; 
5. Toute autre passion que vous aimeriez nous  

suggérer et partager avec nous! 
 
L’une de ces options vous interpelle et vous souhaitez 
vous impliquer? Vous êtes une de ces personnes que 
nous cherchons ! 
 
Pour informations supplémentaires ou pour donner 
votre nom, veuillez communiquer avec le secrétariat 
de l’école: 450-460-7878. 
 
 

Au nom de tous les élèves, un grand MERCI de 
répondre à notre besoin de créer des liens et à notre 

soif d’apprendre.  
MERCI de nous aider à faire de notre école un lieu 
d’échange avec la communauté et qui rassemble les 

générations !  
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https://x.com/Surete_Sud
https://x.com/Surete_Sud
https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere


 

Collecte matières recyclables 

Collecte résidus volumineux 

Collecte feuilles, chaume et brindilles 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

Collecte matières organiques 

Collecte déchets  

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28  

Calendrier 

Séance du conseil municipal 

Bibliothèque ouverte 

135, Route 227, Marieville 

Pour toute question concernant  

les collectes, contactez Info-collectes  

au 450 693-2ECO (2326) 

1er versement 

taxes 

 municipales 

Semaine de relâche scolaire 


